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DECISION No 444 
CREATION D’UN BUREAU A PODGORICA 

 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Rappelant sa Décision No 401 du 11 janvier 2001 concernant la création d’une 
Mission de l’OSCE en République fédérale de Yougoslavie, 
 
 Décide de créer, à compter du 1er janvier 2002, un bureau à Podgorica conformément 
à sa décision susmentionnée ; 
 
 Prie le Secrétaire général et le chef de la Mission de l’OSCE en République fédérale 
de Yougoslavie de prévoir les ressources nécessaires dans le projet de budget pour 2002. 
 


